
Guide d’utilisation Chorus Pro
pour entreprises et particuliers

Créer son compte
Créer sa facture
Déposer sa facture
Suivre le paiement de sa facture

• Rappel : 
Les SIRETS de la commune sont les suivants : 

  Si vous êtes une entreprise ou un auto-entrepreneur, vous 
devez vous munir de votre SIRET et d’une adresse mail valide.
  Si vous êtes un particulier, une adresse mail valide suffit.
  Afin de faciliter son dépôt, votre facture doit être disponible en 
format PDF sur votre ordinateur.



1)Créer son compte : 
- Rendez-vous sur le site : https://portail.chorus-pro.gouv.fr

- Cliquez sur « Créer un compte »
- Remplissez les champs obligatoires (*)



- Connectez-vous à votre boîte mail et initialisez votre mot de passe 
grâce au mail reçu. Si vous ne recevez pas de mail après plusieurs mi-
nutes, regardez dans vos spams. Si besoin, connectez-vous avec votre 
mail en cochant « mot de passe oublié » au lieu du mot de passe afin 
de recevoir à nouveau le mail.

- Une fois le compte créé, connectez-vous à la plateforme.

Vous allez créer votre structure sur votre compte.
- Cliquez sur l’onglet « Organisation » puis « Structure ».

2) Créer sa structure : 



- Si vous possédez un numéro SIRET, remplissez les informations 
ci-dessous : 

Puis remplissez les informations demandées.

- Si vous ne possédez pas de numéro SIRET, sélectionnez « Particulier » 
dans le menu déroulant.

- Créez votre identifiant en suivant le schéma proposé.
(Si vous n’avez pas le code INSEE de votre commune de naissance, rem-
placez le par le code postal) 



3) Déposer une facture

- Puis remplissez les informations demandées.

- Enfin, déconnectez et reconnectez-vous à la plateforme.

- Cliquez sur « Facturation » puis « Facture émises ».



- Cliquez sur « Déposer facture ».

- Déposez votre facture format PDF de préférence.

- Sélectionnez le code service indiqué sur le bon de commande puis valider.



Votre facture apparaît à gauche de l’écran.
Remplir les éléments précédés d’une étoiles rouges sur la partie droite.
Saisir le SIRET correspondant à la structure communale.

Renseignez les numéros d’engagement 
notifié sur le bon de commande.



Remplir tous les montants dont la TVA 
(en cas d’exoneration, noter 0€)

- Une fois tous les éléments saisis, vérifier et valider votre facture.
Si un élément est manquant, le compléter et valider à nouveau.

Le suivi de votre facture sera disponible dans votre tableau de bord ac-
cessible via : 
Facturation > Factures émises > Tableau de bord

4) Suivre le traitement de sa facture


